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1 - Présentation du concours 

Contexte 
 

Le projet de Gignac et Saint-André-de-Sangonis se déploie dans le contexte du projet de territoire bâti 

par la communauté de communes Vallée de l’Hérault (CCVH). Caractérisée par la richesse de ses 

paysages, de son patrimoine, de sa qualité de vie, la vallée de l’Hérault est un territoire rural en pleine 

mutation. Son activité agricole, viticole notamment, la présence du grand site de France Saint-Guilhem-le-

désert - gorges de l’Hérault et sa connexion aux autres territoires par l'A750 en font un secteur de plus 

en plus prisé, à 20 minutes de l’entrée de Montpellier et disposent chacune d’un échangeur autoroutier. 

La proportion de nouveaux habitants en provenance de la métropole est importante, tout comme celle 

des actifs qui y travaillent.  

 

Ces dernières décennies, Gignac et Saint-André-de-Sangonis ont toutes deux mis en œuvre un modèle 

d’aménagement du territoire en vigueur jusqu'à il y a peu de l’étalement urbain, que ce soit pour le 

logement, le commerce et les services, avec comme corollaire la voiture pour relier un point à un autre. 

Chacune d’elle montre donc des signes caractéristiques des effets de l’étalement urbain :  

●  désertion progressive des commerces des centres-villes vers les zones d’activités en entrées de 

ville, 

●   bâti en état de dégradation plus ou moins avancé, qui conduit à un phénomène de concentration 

d’une population modeste dans les logements du centre,  

●  absence ou faiblesse de réglementation du stationnement automobile, 

●  déplacements piétons ou deux roues complexes et non sécurisés, 

●  désertion des espaces publics. 

 

Les deux Communes demeurant des centralités indispensables au fonctionnement de leur bassin de vie, 

elles ont besoin aujourd’hui de centrer leur stratégie de valorisation sur leurs centres anciens. En ce sens, 

ces deux communes ont signé une convention-cadre Petites Villes de Demain valant Opération de 

revitalisation du territoire (ORT) en janvier 2023, qui est un dispositif créé par la loi ELAN du 23 

novembre 2018 pour les collectivités en position de centralité, et qui montrent des signes de fragilité. 

Intégrateur, cet outil permet une requalification d’ensemble des centres-villes à travers des actions sur le 

logement, les services et plus globalement sur le tissu urbain, dans l’objectif de créer un cadre de vie 

attractif, qui intègre des adaptations au changement climatique. 

 

Ainsi, la CCVH (Communauté de communes de la Vallée de l'Hérault) à lancé en 2024 une étude sur 

l’attractivité de l’habitat de leurs centres anciens qui vient définir conjointement avec la 

convention ORT PVD, le cadre de déploiement de ce concours d’idée. 

 

 



Cette étude est menée par :  

-  Urbanis qui réalise l’étude d’habitat : identification des sites et programmation 

- Architecture in vivo qui est chargée de la concertation auprès des habitants sur la qualité d’habiter 

et sur les marqueurs de perception positive de l’habitat en centre-ancien. 

 

Le concours d’idées 

 

Le concours d’idées doit être une ouverture heureuse à l’étude menée par Urbanis et In Vivo qui a conduit 

à identifier des désirs d’habiter en centre ancien et des secteurs fragilisés sur lesquels il serait opportun 

d’opérer une action de renouvellement urbain.  

 

Concrètement, les secteurs de projet soumis au concours d’idées constituent ou comportent des 

ensembles d’immeubles extrêmement contraints en termes d'habitat et de fonctionnement urbain 

(secteurs rouges du diagnostic) : ces entités historiques ont très peu évolué et leur parcellaire très étroit 

porte des immeubles relativement hauts et denses. Ces trames urbaines resserrées concentrent les 

éléments qui ont été relatés par les habitants : le manque d’accès à la lumière, le vis-à-vis prégnant, le 

manque d’isolation phonique, l’habitat indigne… ces problématiques se concentrent dans ces secteurs 

auxquels s'ajoute une dégradation importante des immeubles repérés sur le terrain. Ce sont des îlots qui, 

de par nature, sont mal habitables, entretenus à moindre frais et occupés par des personnes en situation 

de précarité.  

 

Ainsi, en lien avec l’étude urbaine menée par les deux communes et réalisée par Urbanis et architecture 

in vivo, ce concours d’idées a pour vocation d’aborder de manière expérimentale l’échelle du logement 

et de formuler des propositions innovantes sur la manière d’habiter en centre ancien. A 

travers une réflexion de recomposition d'îlots, les participants seront amenés à repenser les espaces de 

vie et faire émerger des concepts retranscriptibles à l’échelle des centres anciens. 

 

Quel habitat de demain imaginez-vous pour créer un centre-ville attractif et “heureux” ? 

Quelles seront les qualités architecturales de ces futurs logements ? 

Comment l’habitat pourrait-il être un levier d’attractivité dans les centres anciens ? 

Quelles adaptations face aux enjeux de sobriété foncière et d’adaptation au changement climatique ? 

 

Les objectifs du concours :  
 

- proposer de nouveaux modes d’habiter et des qualités résidentielles d’habiter en adéquation avec 

les besoins actuels,  

- porter une réflexion d’ensemble sur l’habitat, le service et l’espace public à l’échelle d’un îlot 

d’immeubles d’habitation, 

- rechercher l’innovation et l’exemplarité d’un projet d’habitat adapté aux contraintes des centres 

anciens : trame urbaine et typologies historiques, imbrication en volume des immeubles, murs 

mitoyens épais, vestiges féodaux… 

- alimenter un projet opérationnel qui sera porté dans les prochaines années. Les propositions 

seront support de réflexion pour l’élaboration d’un programme de réhabilitation engagé avec les 

professionnels de l’aménagement et de la promotion immobilière.  

 

 



Composition des équipes 
Ce concours d’idées est ouvert aux futurs diplômés des écoles d’architecture de France métropolitaine 

ou bien aux jeunes professionnels (diplôme < 3 ans) souhaitant valoriser leur savoir-faire et gagner en 

expérience sur des thématiques touchant directement leur pratique. 

Chaque équipe peut être composée de 1 à 4 membres pluridisciplinaire ou non, et comprendra à minima 

1 membre ayant la compétence architecture. Des compétences différentes au sein d’une même équipe 

seront appréciées. 

 

 

Périmètres et programmes 
Les communes ont chacune repéré un îlot ainsi que son espace public attenant pour être support du 

concours d’idées. Dans leur proposition, chaque équipe sera amenée à penser leur intervention à l’échelle 

d’un seul des deux sites. 

 

 

Dans le centre-ancien de Gignac 

 

A Gignac, l’îlot retenu pour le concours d’idée se situe entre la rue de la Cour et la rue F. Mistral. Cet 

îlot densément bâti se compose d'immeubles étroits et relativement profonds constitués de structures 

très anciennes. Des désordres structurels et des suspicions de logement indigne ont été repérés sur cet 

ensemble médiéval qui ne présente que quelques rares respirations en cœur d’îlot.  

Comme rapporté dans le diagnostic, ce secteur présente des éléments qui dégradent fortement son 

intérêt urbain : des immeubles peu entretenus voire en état d’abandon, des fuites de canalisations privées 

à même la rue, un traitement des sols et des façades peu engageant, aggravé par le cumul de câbles 

électriques en suspension, une zone de 3 places de stationnement sans attribution qui favorise le conflit 

d’usage. des travaux partiels et des modifications de façade peu harmonieuses, des façades fatiguées et 

sales, parfois souillées de moisissures avec de fortes remontées telluriques. 

 

Cet îlot se situe à un emplacement stratégique du centre ancien : il fait le lien entre la place du Planol qui 

joue un rôle de porte d’entrée au Nord et la place du jeu de Ballon marqué par le rempart et l’ancienne 

porte de fortification au pied de la Tour du Castellas, au Sud. Ainsi, la rue du Cour et la rue Frédéric 

Mistral jouent un rôle de traverse structurant les îlots résidentiels du centre ancien en Nord Sud, faisant 

le lien avec les rues majeures de Grand Rue et Saint-Michel. 

 

Il est important de rappeler à ce stade que l’îlot ciblé est situé dans un périmètre de protection des 

Monuments Historiques. En ce sens, les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, 

bâti ou non bâti (cour ou jardin par exemple), protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation 

préalable nécessitant l'accord de l'Architecte des Bâtiments de France (ABF). L’ABF s'assure ainsi que les 

travaux ne portent pas atteinte au monument historique ou aux abords du monument historique. Il 

s'assure également du respect de l’intérêt public attaché au patrimoine, à l’architecture, au paysage naturel 

ou urbain, de la qualité des constructions et de leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant. 

 

Actuellement :  

●  38 logements existants dont 14 appartements et 24 maisons de ville, 

●  1 seul îlot de 29 immeubles d’habitation et de 1822m² de foncier,  

●  soit 208 logements/hectare 



Le projet d’architecture doit viser la production d’un seuil minimal de 27 logements. 

 

 

Dans le centre-ancien de St André de Sangonis  

 

A Saint-André, les îlots retenus sont les 5 et 6, rue du Porche et place de la Cité.  

Rue du Porche, les immeubles présentent des faiblesses en termes d'habitat mais on y trouve aussi une 

certaine qualité urbaine grâce aux habitants qui se sont fortement appropriés l'espace public. Les 

immeubles ne sont pas tous en bon état et présentent des suspicions de logement indigne, possiblement 

des chambres noires dans les fonds de parcelles qui sont complètement bâtis. Dans le cadre des 

rencontres en commune, le CCAS a dit avoir un certain nombre de signalements ou du moins rencontré 

beaucoup de locataires de ce secteur et se plaignant en effet de situation de non décence dans leur 

logement. 

 

Place de la cité, les immeubles présentent des commerces en RDC qui, dans leur agrandissement, ont pu 

supprimer l’accès aux étages et, de fait, les conduire à un état d’abandon avancé. Les immeubles de cet 

îlot participent à la nouvelle vitrine du centre, mise en scène par les nouveaux aménagements de la place. 

En ce sens, il est important que les immeubles retrouvent une fonction d’habitat. Les impasses et la place 

de la Cité, nécessitent d’être réinventées pour constituer des espaces de vie au pied de ces îlots 

historiques qui ont peu évolué depuis le XIXème siècle. 

 

L’îlot se situant dans le noyau médiéval du village, sa restructuration entre en résonance avec le projet 

Presbytère-Pappas de la mairie qui a pour objet de transformer l’îlot du presbytère en y accueillant une 

médiathèque et un programme de logement social. 

 

 

Actuellement :  

●  36 logements existants dont 12 appartements et 24 maisons de ville répartis en 3 îlots : 

●  ilot 1 rue du porche : 10 immeubles d’habitation, 556m² de foncier  

●  ilot 2 rue du porche/ rue du Beffroi : 9 immeubles d’habitation, 520m² de foncier  

●  ilot 3 place de la cité : 12 immeubles d’habitation 836m² de foncier 

●  soit un total de 1912m² de foncier et une densité actuelle de 188 logements/hectare 

Le projet d’architecture doit viser la production d’un seuil minimal de 27 logements. 

 

 

Attendus du projet :  

Attendus du projet architectural : 
 

Chaque équipe devra, dans le cadre de son intervention :  

- Proposer une mise en forme architecturale des éléments de programme, 

- Proposer une évolution de l’espace public environnant, afin d’accompagner le site d’étude dans 

son évolution urbaine et son rapport au centre-ancien. 

- Veiller à intégrer au mieux les éléments de qualité d’usage récoltés lors de la démarche 

participative menée auprès des habitants.  



- S’appuyer sur l’étude Habitat pour objectiver sa proposition de projet (publics cibles, qualités et 

faiblesse des quartiers en matière d’attractivité, relevés de dégradation et d’habitabilité des 

immeubles, fiches îlots…etc) 

- S'insérer dans un logique de respect mais aussi de remise en question des contraintes urbaines 

actuelles (stationnement, retrait et hauteurs, etc), 

- Réinventer les fonctions des RDC pour servir les occupants et animer l’espace urbain 

 

 

Attendus du programme de logements :  (logement et éléments en RDC) 
 

A Gignac comme à St André, le programme à privilégier s'appuie sur : 

 

●  une offre attractive de logements pensée pour de futurs primo-accédants tels que les jeunes 

couples (T2) et les familles (T3,T4,T5) qui sont en demande d’un logement doté d’un espace 

extérieur et d’un accès à une place ou deux de stationnement, 

●  1/4 du parc de logements minimum à vocation sociale incluant quelques logements en PSLA (prêt 

social location accession), en privilégiant une offre adaptée aux familles monoparentales très 

représentées sur le territoire (T2,T3). Contrairement au PSLA, les logements locatifs sociaux 

seront regroupés afin de faciliter la gestion locative par le bailleur social, 

●  Une offre de logement intermédiaire sénior adaptée au grand nombre de personnes seules et 

âgées (T1/T2), qui peut être comprise dans l’enveloppe de logements à vocation sociale. 

 

Attendus sur l’espace public, et sur la qualité de vie  
L’espace public est le principal vecteur d’attractivité du point de vue habitant.  

Il est attendu de cet espace qu’il soit :  

●  Convivial : propice à la rencontre et à la création d’un esprit de village 

●  Support d'événements festifs dans le but d’animer et de le mettre en vie 

●  Inclusif : il doit permettre à tous et toutes de trouver sa place (enfants, PMR, poussettes, etc.) 

●  Commercial : valorisant et développant les services et commerces à proximité 

●  Approprié : des retraits habités par la végétation, des élargissements utilisés pour étendre 

l’habitation, des pieds de façades plantées, etc. 

●  Végétaliser : les pieds de façades, les rues, les parcs 

●  Durable : des mobilités douces (transports en communs, vélos) mise à l’honneur, un traitement 

des déchets plus responsable 

●  Paisible : conserver la tranquillité et le calme de la vie actuelle 

 

Calendrier  
Lancement : juin 2025 

Visite de site non obligatoire : jeudi 10 juillet de 14h30 à 18H00 

Fin des Questions/Réponse sur le volet technique/administratif/concertation : 26 août 2025 

Date de rendu des projets : 29 août 2025 

Jury  : les finalistes sont invités à venir présenter leur projets devant le jury présenté ci-dessous : 

mercredi 22 octobre 2025 



2 - Organisation du concours 

Le concours est organisé par la Communauté de Communes de la Vallée de l'Hérault. 

Contact par mail : concours.idees@cc-vallee-herault.fr 

Interlocuteurs : 

Loïc GARAIX Chef de projet Petites Villes de demain (Communauté de Communes de la Vallée de 

l’Hérault) 

Sandie MAYOUSSIER Cheffe de service Habitat (Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault) 

Jordane LABEDAN assistante service Habitat (Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault) 

 

 

3 - Sélection des projets 

Deux instances permettent de sélectionner les projets. Dans un premier temps la commission technique 

puis le jury. 

 

3.1 - Commission technique : Analyse des projets et pré-sélection 
Elle est composée de techniciens des collectivités concernées (CCVH, Communes de Gignac et St André). 

 

La présélection permettra de mettre en avant 5 à 6 candidatures à présenter au jury de sélection. 

 

3.2 - Jury : Oral de présentation des projets par les candidats 
Le jury s’entretiendra avec les candidats sélectionnés par la commission technique.  

Son rôle est de distinguer le projet lauréat et les projets coup de cœur s’il y en a.  

Il sera composé de (à titre indicatif et sous réserve) :  

●  Le Sous-Préfet de Lodève 

●  Le Président de la Communauté de communes de la Vallée de l’Hérault 

●  L’Adjoint à l’urbanisme de la ville de Gignac 

●  La directrice de cabinet de la ville de Gignac 

●  L’Adjointe à l’urbanisme de la ville de Saint André de Sangonis 

●  Le Vice-Président au logement, à la Communauté de communes de la Vallée de l’Hérault 

●  La Directrice Générale Adjointe du pôle Attractivité territoriale de la Communauté de communes 

de la Vallée de l’Hérault 

●  Un aménageur local  

●  Office départemental du logement social, 

●  Un organisme régional représentant les secteurs d’activités bâtiment et aménagement 

●  Un architecte enseignant 

●  Un architecte émérite 

●  CAUE de l’Hérault 

●  Un sociologue 

●  Un organisme œuvrant dans la lutte de l’habitat indigne 

 

Il se déroulera au Domaine de Granoupiac à St André de Sangonis.  

Le matin, les candidats sélectionnés seront invités à présenter leur projet, les enjeux et le parti pris devant 

mailto:concours.idees@cc-vallee-herault.fr


le jury pendant 15 minutes. Ce temps sera suivi d’un échange pendant 15 minutes.   

Après la délibération du jury, tous les candidats seront conviés à la remise des prix : un temps convivial 

d’échange et d’exposition des projets.  

Des informations complémentaires seront transmises aux candidats sélectionnés début octobre.  

 

3.3 - Critères d'évaluation des projets 
○  Originalité, innovation et qualité de la proposition architecturale 

○  Insertion urbaine et cohérence avec les abords 

○  Qualité d’usage des logements et des espaces extérieurs 

○  Respect du programme 

○  Respect des contraintes techniques et opérationnalité 

○  Qualité de représentation 

 

4 - Organisation du concours 

L’organisation du concours est assurée par la communauté de communes de la Vallée de l’Hérault.  

4.1 - Demande de renseignements  
Pour obtenir tous renseignements complémentaires, les candidats devront faire parvenir une demande 

écrite à l’adresse suivante : concours.idees@cc-vallee-herault.fr 

Une réponse sera communiquée par retour de mail et sera visible de tous les participants sur la page web 

dédiée : https://www.cc-vallee-herault.fr/commun/actualites-109/concours-didees-en-architecture-

inventer-lhabitat-de-demain-dans-les-centres-anciens-de-gignac-et-saint-andre-de-sangonis-

5807.html?cHash=cfa661f5688fda5976a4873f03bb5ce4 

 

4.2 - Visite de site 
Elle aura lieu le 10 juillet 2025 de 14h00 à 18h00.  

Elle sera l’occasion de pour les élus de transmettre les enjeux politiques, mais aussi techniques et de 

concertation réalisés par Urbanis et In vivo.  

Ensuite, une visite des sites suivis d’échanges sera organisée.  

Toutes les questions et les réponses seront publiées sur la plateforme la semaine suivante : 

https://www.cc-vallee-herault.fr/commun/actualites-109/concours-didees-en-architecture-inventer-

lhabitat-de-demain-dans-les-centres-anciens-de-gignac-et-saint-andre-de-sangonis-

5807.html?cHash=cfa661f5688fda5976a4873f03bb5ce4 

 

Rendez-vous le 10 juillet à partir de 14h30 à la communauté de communes de la Vallée de l'Hérault au 2 

parc d'activités de Camalcé 34150 Gignac France. 

Une réservation est obligatoire. Voir les modalités d’inscription sur la plateforme :  

https://www.cc-vallee-herault.fr/commun/actualites-109/concours-didees-en-architecture-inventer-

lhabitat-de-demain-dans-les-centres-anciens-de-gignac-et-saint-andre-de-sangonis-

5807.html?cHash=cfa661f5688fda5976a4873f03bb5ce4 
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5 - Pièces à rendre 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

5.1 - Dossier administratif 
●  Copie de la pièce d’identité 

●  Composition de l’équipe selon le modèle joint (nom/prénom/âge/formation/niveau) 

 

5.2 - Documents graphiques et lettre de motivation 
●  Une lettre d’intention au format A4 2 recto verso maximum (4 pages) : elle s’attachera à montrer 

le positionnement de l’équipe sur la thématique de “l’habitat en centre ancien”, et comment les 

grands principes du projet peuvent être transposables sur l’autre site. Elle pourra expliquer le 

processus de projet, le concept, sa finalité et son application, son adaptabilité à d'autres îlots, sa 

durabilité dans le temps, son interconnexion avec le déjà là, etc. 

 

●  Documents graphiques :  

○  Un plan masse au 1/500ème faisant ressortir l'emprise des volumes, les aménagements 

extérieurs, et de manière générale, l'insertion du projet dans l'environnement existant,  

○  Un plan de niveaux au 1/250ème facilitant la compréhension du projet : la dénomination 

des locaux sera indiquée en toutes lettres  

○  Une à deux coupe(s) au 1/250ème avec mention des principaux points de hauteurs + 

hauteurs sous plafond à l’intérieur des espaces  

○  Les façades en lien avec l’espace public au 1/250ème avec mention des principaux points 

de hauteur, en rive de toiture et au faîtage, 

○  Au moins une représentation d’expression libre (axonométries, perspective, croquis, 

schéma, etc.) montrant les particularités du projet et ses points forts.  

 

Ces documents seront mis en page pour être reproductibles en format d’impression A0 sur deux 

panneaux. (Reprographie assurée par la CCVH pour les propositions à présenter devant jury) 

 

Format à rendre au format jpeg 300ppp ou 600ppp et/ou pdf haute définition. 

 

5.3 - Modalités de remises 
Les documents seront tous rendus sur la plateforme via le formulaire de dépôt : 

https://www.cc-vallee-herault.fr/commun/actualites-109/concours-didees-en-architecture-inventer-

lhabitat-de-demain-dans-les-centres-anciens-de-gignac-et-saint-andre-de-sangonis-

5807.html?cHash=cfa661f5688fda5976a4873f03bb5ce4 

 

Ils seront déposés au plus tard le 29/08/2025 minuit.  

 

Les équipes veilleront à envoyer des documents de taille raisonnable.  

 

Au niveau du formulaire ouvert sur la page web dédiée, les candidats renseigneront leur identité et 

déposeront dans le cadre commentaire un lien de téléchargement de leur dossier. 

 

Un accusé-réception sera adressé à chaque candidat ayant déposé un dossier. 

https://www.cc-vallee-herault.fr/commun/actualites-109/concours-didees-en-architecture-inventer-lhabitat-de-demain-dans-les-centres-anciens-de-gignac-et-saint-andre-de-sangonis-5807.html?cHash=cfa661f5688fda5976a4873f03bb5ce4
https://www.cc-vallee-herault.fr/commun/actualites-109/concours-didees-en-architecture-inventer-lhabitat-de-demain-dans-les-centres-anciens-de-gignac-et-saint-andre-de-sangonis-5807.html?cHash=cfa661f5688fda5976a4873f03bb5ce4
https://www.cc-vallee-herault.fr/commun/actualites-109/concours-didees-en-architecture-inventer-lhabitat-de-demain-dans-les-centres-anciens-de-gignac-et-saint-andre-de-sangonis-5807.html?cHash=cfa661f5688fda5976a4873f03bb5ce4


 

6 - Prime pour les lauréats 

Les primes pour récompenser les lauréats sont les suivantes :  

●  1000€ pour les équipes lauréates (1 par commune) 

●  500€ pour les projets coup de cœur (4 maximum) 

●  mention honorable sans rétribution 

 

 

7 - Propriété intellectuelle 

Tous les travaux et les éléments annexes présentés dans le cadre de la participation au concours 

(photographies, illustrations ainsi que tous les éléments graphiques), qu’ils aient été ou non récompensés 

par un prix et qu’ils soient susceptibles d’une protection au titre du droit de la propriété intellectuelle en 

tant qu’œuvre de l’esprit ou invention brevetable ou encore dessins et modèles, restent la propriété du 

candidat qui cède par l’acceptation des présentes conditions, à la Communauté de Commune de la Vallée 

de l'Hérault une licence d’utilisation non exclusive, gratuite et illimitée. Ainsi, la Communauté de 

Commune de la Vallée de l’Hérault pourra les exploiter librement, notamment à des fins de recherche 

ou commerciales. 

En conséquence, chaque candidat cède à titre non-exclusif à la Communauté de Commune de la Vallée 

de l'Hérault un droit d’exploitation de ses droits patrimoniaux sur ses travaux, pour le monde entier et 

pour la durée prévue par la législation française ou internationale pour la protection par le droit d’auteur, 

par le brevet ou par le dessin et modèle (y compris toute prolongation de la durée de ces derniers). 

Plus spécifiquement, pour la cession des droits d’auteur sur les travaux, cela implique notamment la 

cession du droit de reproduction et d’exploitation des travaux, en quantité illimitée, sur tous supports, 

de quelque nature que ce soit, présent ou à venir et ce quel qu’en soit le nombre ainsi que le droit de 

représenter et diffuser les travaux par tous moyens et sur tous supports de communication présents ou 

à venir, que ce soit à titre commercial, publicitaire ou promotionnel, le droit d’adapter les travaux, le 

droit de traduire les documents attachés aux travaux. 

Les candidats garantissent expressément avoir plein pouvoir et qualité pour accorder les droits cédés 

ainsi que la jouissance entière, paisible et libre des travaux produits en ce que ces droits n’ont été en 

aucune manière cédés, ni d’une quelconque façon dévolue en faveur d’un tiers, notamment aux termes 

d’un éventuel contrat de licence ou de cession. 

Traitement des données personnelles : 



Les données personnelles des participants sont traitées par la Communauté de Communes de la Vallée 

de l'Hérault, conformément aux dispositions de la loi n°78 – 17 du 6 Janvier 1978, relative à l’informatique, 

aux fichiers et aux libertés. Les participants bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition 

relatifs aux données personnelles les concernant en s’adressant à la Communauté de Communes de la 

Vallée de l'Hérault. 

Acceptation du règlement 

La participation à ce Concours implique une acceptation entière et sans réserve du présent règlement et 

de ses éventuels avenants. 

Responsabilité et Litiges 

L’Organisateur se réserve le droit de reporter, d’écourter, de proroger, de modifier ou d’annuler le 

concours si les circonstances l’exigent, sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. Les candidats 

s’interdisent toute réclamation ou demande de dédommagement à ce sujet. 

Des ajouts, ou en cas de force majeure, des modifications, à ce règlement peuvent éventuellement être 

publiés pendant le concours. Ils seront considérés comme des annexes au présent règlement. Le présent 

règlement est soumis à la loi française. 

En cas de contestation, les parties s’efforceront de régler leur litige à l’amiable. Toute contestation relative 

au concours ou au règlement devra obligatoirement parvenir par écrit dans un délai d’un mois à compter 

du lancement du concours à l’Organisateur. 

Tout litige né à l’occasion du présent et qui ne pourrait être réglé à l’amiable, sera soumis aux tribunaux 

compétents. 

Dépôt légal 

Le règlement du concours est disponible pour consultation dans les locaux de la communauté de 

communes de la Vallée de l’Hérault. L’Organisateur se réserve le droit de modifier le présent règlement 

à tout moment sous la forme d’un avenant, dans le respect des conditions énoncées, et publié par annonce 

en ligne sur le site. L’avenant sera alors communiqué à tous les participants déclarés.  

Droit à l’image 

Les participants pourront être filmés ou photographiés durant l’événement de remise des prix. Il est 

expressément demandé aux participants ne souhaitant pas céder leur droit à l’image de le signaler 

expressément à la Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault. 



Sous cette réserve en s’inscrivant au Concours, les participants acceptent l’utilisation et la diffusion de 

leur image par l’Organisateur, notamment pour toutes manifestations publicitaires ou promotionnelles 

liées au présent Concours et ce pour une durée maximum de cinq ans. 

La réalisation et la diffusion de films ou de photographies de l’événement ne donneront lieu à aucune 

rétribution des participants. 

 

 

8 - Annexes 

 

●  Supports de présentation de l’étude sur l’attractivité des centres anciens de Gignac et St André, 

●  Compte rendu rédigé du diagnostic sur le marché immobilier, les dynamiques socio-

démographiques, le relevé de dégradation des immeubles et l’identification des publics à cibler au 

travers du projet d’habitat, 

●  Cartes jpeg (relevés de dégradation des immeubles, habitabilité, îlots prioritaires identifiés) 

●  Dossier plan guide de Gignac 

●  Dossier plan guide de St André 

●  Convention ORT signée et fiches actions annexées 

●  Plans cadastraux en formats jpeg, svg et dwg 

●  Synthèse de la démarche de participation  

●  Fiche équipe : Annexe B1 

●  Tableau de surfaces (dans ce document) 

 

  



 

Tableaux récapitulatifs de l’existant : 

 

Surfaces existantes par îlot (m²) :  

 

îlot Surface Utile Surface Habitable Foncier cadastré 

Place de la Cité 1474 713 836 

Rue de la Cour - Rue F. Mistral 3787 2374 1822 

Rue du Porche / Beffroi 2078 1496 1076 

 

Surfaces existantes par périmètre de projet (m²) :  

 

Périmètre de projet  Surface Utile Surface Habitable Foncier cadastré 

GIGNAC  3787 2374 1822 

SAINT-ANDRE-DE-

SANGONIS 3552 2209 1912 

 

 

 

Nombre de logements existants par îlot :  

 

îlot Nombre de logements  

Place de la Cité 11 

Rue de la Cour - Rue Frederic Mistral 38 

Rue du Porche / Beffroi 25 

 

Nombre de logements existants par périmètre de projet :  

 

Commune Nombre de logements 

GIGNAC 38 

SAINT-ANDRE-DE-SANGONIS 36 

 

 

 

 

Tableaux détaillés des parcelles par îlot :  



Saint André de Sangonis : îlot Place de la Cité : (Fichiers fonciers 2022) 

Nb : Chaque ligne correspond à 1 local 

 

Numéro de parcelle n° adresse Typologie du bâti 

âge du 

bâti 

Surface 

Habitable 

Surface 

Utile 

34239000AE0100 0032 CRS DE LA PLACE MAISON 1890 134 307 

34239000AE0099 0004 PL DE LA CITE MAISON 1946 41 119 

34239000AE0095 0028 CRS DE LA PLACE 

LOCAL 

PROFESSIONNEL 1850 0 36 

34239000AE0094 0026 CRS DE LA PLACE MAISON 1850 83 188 

34239000AE0092 5249 PL DE LA CITE MAISON 1800 52 52 

34239000AE0091 5248 LE VILLAGE MAISON 1800 56 103 

34239000AE0090 0010 RUE DE LA CITE MAISON 1850 50 85 

34239000AE0098 0002 PL DE LA CITE MAISON 1800 56 56 

34239000AE0101 0034 CRS DE LA PLACE MAISON 1900 85 160 

34239000AE0101 0034 CRS DE LA PLACE 

LOCAL 

PROFESSIONNEL 1900 0 110 

34239000AE0096 0028 CRS DE LA PLACE 

LOCAL 

PROFESSIONNEL 0000 0 47 

34239000AE0096 0028 CRS DE LA PLACE MAISON 1950 70 70 

34239000AE0097 0006 PL DE LA CITE APPARTEMENT 2014 49 49 

34239000AE0097 0006 PL DE LA CITE APPARTEMENT 2014 37 52 

34239000AE0097 0006 PL DE LA CITE 

LOCAL COMMUN 

(EX LOCAL A VELOS) 2014 0 40 

 

 

 

Saint André de Sangonis : îlots 1 rue du Porche et 2 rue du Beffroi (Fichiers fonciers 2022) 

Nb : Chaque ligne correspond à 1 local 

 

perimetre_ilot 

Numéro de 

parcelle n° adresse 

Typologie du 

bâti 

âge du 

bâti 

Surface 

Habitab

le 

Surface 

Utile 

Rue du Porche 34239000AE0132 0044 

CRS DE LA 

PLACE MAISON 1880 75 240 

Rue du Porche 34239000AE0119 0001 

RUE DU 

PORCHE MAISON 1900 54 102 

Rue du Porche 34239000AE0120 0003 

RUE DU 

PORCHE MAISON 1800 67 79 

Rue du Porche 34239000AE0121  

RUE DU 

PORCHE 

DEPENDANCE 

BATIE ISOLEE 

(EX GARAGE) 2018 0 1 



Rue du Porche 34239000AE0131 0013 

RUE DU 

PORCHE MAISON 1800 50 65 

Rue du Porche 34239000AE0122 0005 

RUE DU 

PORCHE MAISON 1900 40 65 

Rue du Porche 34239000AE0123 0007 

RUE DU 

PORCHE MAISON 1800 33 33 

Rue du Porche 34239000AE0114 0006 

RUE DU 

PORCHE MAISON 1850 60 180 

Rue du Porche 34239000AE0115 0004 

RUE DU 

PORCHE MAISON 1850 50 59 

Rue du Porche 34239000AE0116 0002 

RUE DU 

PORCHE MAISON 1800 52 80 

Rue du Porche 34239000AE0117 0040 

CRS DE LA 

PLACE MAISON 1876 110 158 

Rue du Porche 34239000AE0104 0038 

CRS DE LA 

PLACE MAISON 1790 100 100 

Rue du Porche 34239000AE0103 0036 

CRS DE LA 

PLACE MAISON 1962 72 72 

Rue du Porche 34239000AE0105 0001 

RUE DU 

BEFFROI MAISON 1800 70 70 

Rue du Porche 34239000AE0133 0046 

CRS DE LA 

PLACE MAISON 1900 70 74 

Rue du Porche 34239000AE0106 0003 

RUE DU 

BEFFROI APPARTEMENT 1997 60 60 

Rue du Porche 34239000AE0106 0003 

RUE DU 

BEFFROI APPARTEMENT 1997 70 70 

Rue du Porche 34239000AE0106 0003 

RUE DU 

BEFFROI APPARTEMENT 1997 40 40 

Rue du Porche 34239000AE0133 0046 

CRS DE LA 

PLACE 

LOCAL 

PROFESSIONNE

L 2002 0 15 

Rue du Porche 34239000AE0118 0042 

CRS DE LA 

PLACE APPARTEMENT 2009 38 38 

Rue du Porche 34239000AE0118 0001 

RUE DU 

PORCHE APPARTEMENT 2009 57 57 

Rue du Porche 34239000AE0118 0001 

RUE DU 

PORCHE APPARTEMENT 2009 35 35 

Rue du Porche 34239000AE0103 0036 

CRS DE LA 

PLACE 

LOCAL 

PROFESSIONNE

L 1962 0 24 

Rue du Porche 34239000AE0104 0038 

CRS DE LA 

PLACE 

DEPENDANCE 

BATIE ISOLEE 

(EX GARAGE) 1790 0 33 

Rue du Porche 34239000AE0107 0005 

RUE DU 

BEFFROI MAISON 1700 121 156 

Rue du Porche 34239000AE0121 0003 

RUE DU 

PORCHE APPARTEMENT 2018 28 28 



Rue du Porche 34239000AE0130 0009 

RUE DU 

PORCHE APPARTEMENT 2021 46 46 

Rue du Porche 34239000AE0130 0098 

RUE DU 

PORCHE APPARTEMENT 2021 52 52 

Rue du Porche 34239000AE0130 0009 

RUE DU 

PORCHE APPARTEMENT 2021 46 46 

 

 

 

  



Gignac : îlot rue de la Cour / Frédéric Mistral (Fichiers fonciers 2022) 

Nb : Chaque ligne correspond à 1 local 

 

perimetre_ilot 

Numéro de 

parcelle n° adresse 

Typologie du 

bâti 

âge du 

bâti 

Surface 

Habitab

le 

Surface 

Utile 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0192 0044 

RUE SAINT 

MICHEL MAISON 1840 36 90 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0190 0046 

RUE SAINT 

MICHEL MAISON 1750 60 90 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0188 0050 

RUE SAINT 

MICHEL MAISON 1750 61 81 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0187 0052 

RUE SAINT 

MICHEL MAISON 1750 80 120 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0185 0056 

RUE SAINT 

MICHEL MAISON 1700 45 111 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0183 0004 

RUE FREDERIC 

MISTRAL MAISON 1700 50 114 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0180 0006 

RUE FREDERIC 

MISTRAL MAISON 1650 52 102 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0178 0008 

RUE FREDERIC 

MISTRAL MAISON 1700 76 123 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0179 0007 

RUE DE LA 

COUR MAISON 1700 110 135 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0176 0009 

RUE DE LA 

COUR MAISON 1500 45 75 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0174 0011 

RUE DE LA 

COUR MAISON 1600 90 104 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0175 0012 

RUE FREDERIC 

MISTRAL MAISON 1700 100 150 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0172 0014 

RUE FREDERIC 

MISTRAL MAISON 1600 85 170 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0171 0013 

RUE DE LA 

COUR MAISON 1750 60 140 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0169 0016 

RUE FREDERIC 

MISTRAL MAISON 1850 38 88 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0168 0018 

RUE FREDERIC 

MISTRAL MAISON 1700 64 184 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0166 0019 

RUE DE LA 

COUR MAISON 1750 80 122 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0165 0003 PL DU PLANOL APPARTEMENT 1500 50 50 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0165 0021 

RUE DE LA 

COUR APPARTEMENT 1500 18 18 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0165 0021 

RUE DE LA 

COUR APPARTEMENT 1500 62 62 



Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0164 0020 

RUE FREDERIC 

MISTRAL MAISON 1850 110 130 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0182 0003 

RUE DE LA 

COUR MAISON 1750 50 150 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0177 0010 

RUE FREDERIC 

MISTRAL MAISON 1800 37 99 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0191 0001 

RUE DE LA 

COUR MAISON 1750 68 156 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0192 0044 

RUE SAINT 

MICHEL MAISON 1880 55 55 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0186 0054 

RUE SAINT 

MICHEL MAISON 1700 90 138 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0189 0048 

RUE SAINT 

MICHEL APPARTEMENT 1700 50 60 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0189 0048 

RUE SAINT 

MICHEL APPARTEMENT 1700 50 50 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0189 0048 

RUE SAINT 

MICHEL APPARTEMENT 1700 50 50 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0189 0048 

RUE SAINT 

MICHEL 

DEPENDANCE 

BATIE ISOLEE 

(EX GARAGE) 1700 0 60 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0170 0015 

RUE DE LA 

COUR APPARTEMENT 2012 40 40 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0170 0015 

RUE DE LA 

COUR APPARTEMENT 2012 80 80 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0165 0021 

RUE DE LA 

COUR APPARTEMENT 1500 65 65 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0165 0021 

RUE DE LA 

COUR APPARTEMENT 1500 19 19 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0167 0017 

RUE DE LA 

COUR APPARTEMENT 2013 75 75 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0167 0017 

RUE DE LA 

COUR APPARTEMENT 2013 31 31 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0184 0002 

RUE FREDERIC 

MISTRAL APPARTEMENT 2017 35 35 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0184 0002 

RUE FREDERIC 

MISTRAL APPARTEMENT 2017 90 90 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0181 0005 

RUE DE LA 

COUR MAISON 1700 117 185 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0170 0015 

RUE DE LA 

COUR 

DEPENDANCE 

D 

APPARTEMENT 2012 0 20 

Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0167 0017 

RUE DE LA 

COUR 

DEPENDANCE 

D 

APPARTEMENT 2013 0 50 



Rue de la Cour - Rue 

Frederic Mistral 34114000AA0170 0015 

RUE DE LA 

COUR 

DEPENDANCE 

D 

APPARTEMENT 2012 0 20 

 

 

 

 


